
Rencontres annuelles des sections d’AgriJura – Décembre 2019

Programme de réduction des produits phytosanitaires 

et « Contrôles eaux »

 Les produits phytosanitaires et le Programme jurassien de réduction des 

risques (ENV, 7 minutes)

 Zoom sur la mesure n°4 «Vulgarisation indépendante et lutte intégrée» 

(FRI, 10 minutes)

 Les «contrôles eaux» et la notice «stockage de fumiers»

(ENV, 10 minutes)



Les produits phytosanitaires (PPh), une part seulement des micropolluants 

Sources et voies d’apport des principaux micropolluants. Rapport du Conseil fédéral en réponse au 

postulat Hêche 12.3090



Réduire les micropolluants dans l’environnement: comment?

Assainir les sites contaminés

Réduire et maîtriser les PPh en agriculture

Eliminer les substances dans les grandes STEP

Prétraiter les rejets industriels

Modifier les peintures, cosmétiques, produits de nettoyage, etc. 

Limiter les pesticides de synthèse pour les particuliers (ou les interdire)

Etc.



Programme jurassien : actions en zone à bâtir

Désert écologique, plein de PPh

Paradis de la biodiversité, pas de PPh

 Sensibiliser la population, les paysagistes et les autorités communales

 Plus d’infos au printemps prochain !



Programme jurassien – Actions en agriculture

Pollutions ponctuelles  «Contrôles eaux» (présentation Julien Minne)

Pollutions diffuses  «Lutte intégrée» (présentation Bernard Beuret)



 Continuer le contrôle légal déjà existant (annonce de chaque traitement).

 Analyser la cyperméthrine dans des cours d’eau forestiers.

Programme jurassien – Actions en forêt



Programme jurassien – Renforcer la surveillance des eaux

 Surveillance renforcée par bassin versant ou types d’eau: bassin versant du 
Doubs en 2018, de l’Allaine en 2019, eaux souterraines en 2020, Birse en 2021.



Pourquoi un Programme jurassien en plus 
du Plan d’action national?

 Répartir les tâches entre les services de l’Etat, et avec les autres 
acteurs (communes, FRI, AgriJura, etc.)

 Prioriser certaines mesures, en fonction de spécificités jurassiennes 
(karst, etc.)



Et pourquoi, en plus d’un plan d’action fédéral 
et d’un programme cantonal, des actions 

politiques du Gouvernement?

Action 2 : saisie électronique des traitements réalisés (comme en forêt)
Montrer de la transparence, bien collaborer avec ENV

Action 4 : poursuivre le développement de l’agriculture biologique
 Développer plus d’espaces favorables à la biodiversité

Action 3 : imposer une taxe sur les PPh pour financer les contrôles
 Appliquer le principe du pollueur-payeur (avec un coût limité)

Action 1: viser une interdiction d’usage des PPh pour les particuliers
 Politique fédérale pas assez ambitieuse



Zoom sur la mesure n°4 

«Vulgarisation indépendante et lutte intégrée» 

 Présentation de Bernard Beuret, FRI



Les «contrôles eaux»…



Pas de contrôles sans bases légales!

Ordonnance sur la coordination des contrôles dans les exploitations 

agricoles (OCCEA)

art. 2 : «Les contrôles de base permettent de vérifier si les dispositions 

des ordonnances (dont l’OEaux)… sont respectées dans l’ensemble de 

l’exploitation»

LAgr, art. 70, al. 1, let. c : Les paiements directs sont octroyés aux 

conditions suivantes : 

c. «L’exploitant respecte les dispositions de la législation sur la 

protection de eaux…»



Les étapes jusqu’à ce jour

En Suisse:
• Contrôles déjà intégrés dans la plupart des cantons 

alémaniques + VS et TI.
• En 2018, réunion OFAG, OFEV, COSAC, CCE, KIP, PIOCH, USP,  

test sur une exploitation et adoption par la CCE. 

 Elaboration de la liste des points de contrôle

Dans le Jura:
• Discussions ENV, ECR, Agrijura et AJAPI début 2019
• Présentation en assemblée générale AJAPI (4 avril 2019)
• Discussions AJAPI-ENV en vue de la mise en oeuvre
• Premiers contrôles en 2020



Les 13 points de contrôle (et problèmes supposés récurrents)

Constructions : 1 Fosses

2 Place fumière

3 Dépôts en plein champ (fumier bâché)

4 Silos, balles rondes

5 SRPA (même pour les veaux)

6 Places de transvasement

Phytos, diesel, huiles:1 Rangement PPh (rétention + absorbant)

2 Rangement pulvérisateur

3 Aire de remplissage PPh

4 Stockage huiles (rétention + absorbant)

5 Distribution carburant

Apports diffus: 1 Pâturage (bourbiers)

2 Grilles d’eau claire 



Les objectifs

• Application de la législation existante (LEaux, etc.) !

• Mise en œuvre des contrôles de base PER (1 x tous les 4 ans)

• Réduction rapide des risques (et nuisances)

• Equité entre les exploitations: même standard pour tous

• Efficacité : contrôle rapide (visuel) et donc peu coûteux.



Comment se préparer?



Mise en oeuvre

Auto-évaluation via Accorda

 Intégré dans Acontrol
(Acontrol est un système d'information pour la collecte et la gestion de données de 
contrôle standardisées pour l'agriculture suisse)



Procédure de mise en conformité

 Pas d'enregistrement dans 
Acontrol d’une non-conformité si 
résolue en moins de 3 mois.



Procédure de mise en conformité

 Délai pour mise en conformité 
variable en fonction des risques et 
des coûts: de 1 mois à 4 ans!



Merci de votre attention!


